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FMPO 49 
Consentement à ne pas chercher à obtenir réparation en cas de pertes ou 

dommages au véhicule à la suite d’une collision (pour la Police d’assurance-
automobile de l’Ontario – FPO 1)

Assuré(e) :  Date d’entrée en vigueur de la modification

année mois jour
No de la police

AVERTISSEMENT – En signant ce formulaire, vous reconnaissez que vous ne pouvez pas réclamer d’indemnisation 
directe en cas de dommages matériels ni profiter d’une couverture contre les collisions et les renversements :
Dans le cas où le véhicule décrit aux présentes subit des dommages lors d’une collision, vous n’obtiendrez aucune 
indemnisation pour votre perte, même si vous n’êtes pas responsable de l’accident. Vous ne recevrez aucun 
dédommagement en vertu de la présente police d’assurance ni de quiconque, y compris de la personne responsable 
des dommages ou de sa compagnie d’assurance.

Le fait de ne pas être indemnisé signifie que vous n’obtiendrez pas de remboursement pour les pertes ou dommages au 
véhicule décrit aux présentes, y compris :

• les coûts de réparation;

• la valeur du véhicule; 

• la perte d’utilisation du véhicule; 

• un remplacement du véhicule; ou

• la perte ou les dommages visant le contenu du véhicule.

S’il s’agit d’un véhicule loué ou faisant l’objet d’un financement, vous ne devez pas signer le présent formulaire sans 
consulter la société de crédit-bail ou de financement, car vous pourriez être tenu personnellement responsable des 
pertes ou dommages au véhicule.

EXEMPLE : Un autre véhicule emboutit votre véhicule par derrière. Votre véhicule est endommagé et vous avez besoin 
d’un véhicule de remplacement pendant les réparations. Même si vous n’êtes pas responsable, votre assurance ne vous 
protégera pas et ne vous aidera pas à compenser votre perte. Vous devrez prendre des dispositions en ce qui concerne 
les réparations et la location de votre véhicule, à vos propres frais. Vous ne pourrez pas réclamer de remboursement au 
conducteur ou au propriétaire du véhicule qui a heurté votre véhicule, ni à son assureur.

Entente sur les changements
En contrepartie d’une réduction de prime qui m’a été expliquée, je ne suis pas admissible à un recouvrement en vertu de 
l’article 6 – Indemnisation directe – en cas de dommages matériels, pour le ou les véhicules suivants :

Année Dénomination commerciale (fabricant) Numéro d’identification du véhicule (NIV)

De plus, vous n’aurez droit à aucune indemnisation en vertu du paragraphe 7.1.2 (C) – Collision ou versement ou du 
paragraphe 7.1.2 (D) – Tous risques concernant le ou les véhicule(s) décrit(s) ci-dessus.

Le fait de signer ce formulaire et d’accepter la présente entente sur les changements, ne modifie pas votre 
protection décrite au paragraphe 2.2 « Extension des garanties à d’autres automobiles » de la police.

Signature de l’assuré Date de la signature

Vous pouvez rétablir cette protection en tout temps pendant la durée de la présente police en communiquant 
avec votre représentant d’assurance afin de payer le montant du rajustement de prime exigé.
Toutes les autres conditions de votre police demeurent inchangées.
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Date d’entrée en vigueur de la modification
AVERTISSEMENT – En signant ce formulaire, vous reconnaissez que vous ne pouvez pas réclamer d’indemnisation directe en cas de dommages matériels ni profiter d’une couverture contre les collisions et les renversements :
Dans le cas où le véhicule décrit aux présentes subit des dommages lors d’une collision, vous n’obtiendrez aucune indemnisation pour votre perte, même si vous n’êtes pas responsable de l’accident. Vous ne recevrez aucun dédommagement en vertu de la présente police d’assurance ni de quiconque, y compris de la personne responsable des dommages ou de sa compagnie d’assurance.
Le fait de ne pas être indemnisé signifie que vous n’obtiendrez pas de remboursement pour les pertes ou dommages au véhicule décrit aux présentes, y compris :
•         les coûts de réparation;
•         la valeur du véhicule; 
•         la perte d’utilisation du véhicule; 
•         un remplacement du véhicule; ou
•         la perte ou les dommages visant le contenu du véhicule.
S’il s’agit d’un véhicule loué ou faisant l’objet d’un financement, vous ne devez pas signer le présent formulaire sans consulter la société de crédit-bail ou de financement, car vous pourriez être tenu personnellement responsable des pertes ou dommages au véhicule.
EXEMPLE : Un autre véhicule emboutit votre véhicule par derrière. Votre véhicule est endommagé et vous avez besoin d’un véhicule de remplacement pendant les réparations. Même si vous n’êtes pas responsable, votre assurance ne vous protégera pas et ne vous aidera pas à compenser votre perte. Vous devrez prendre des dispositions en ce qui concerne les réparations et la location de votre véhicule, à vos propres frais. Vous ne pourrez pas réclamer de remboursement au conducteur ou au propriétaire du véhicule qui a heurté votre véhicule, ni à son assureur.
Entente sur les changements
En contrepartie d’une réduction de prime qui m’a été expliquée, je ne suis pas admissible à un recouvrement en vertu de l’article 6 – Indemnisation directe – en cas de dommages matériels, pour le ou les véhicules suivants :
Année
Dénomination commerciale (fabricant)
Numéro d’identification du véhicule (NIV)
De plus, vous n’aurez droit à aucune indemnisation en vertu du paragraphe 7.1.2 (C) – Collision ou versement ou du paragraphe 7.1.2 (D) – Tous risques concernant le ou les véhicule(s) décrit(s) ci-dessus.
Le fait de signer ce formulaire et d’accepter la présente entente sur les changements, ne modifie pas votre protection décrite au paragraphe 2.2 « Extension des garanties à d’autres automobiles » de la police.
Vous pouvez rétablir cette protection en tout temps pendant la durée de la présente police en communiquant avec votre représentant d’assurance afin de payer le montant du rajustement de prime exigé.
Toutes les autres conditions de votre police demeurent inchangées.
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Assuré(e) :
Date d’entrée en vigueur de la modification. année.
Date d’entrée en vigueur de la modification. mois.
Date d’entrée en vigueur de la modification. Day.
No de la police
1. Année 
1. Dénomination commerciale (fabricant) 
1. Numéro d’identification du véhicule (NIV)
2. Année 
2. Dénomination commerciale (fabricant) 
2. Numéro d’identification du véhicule (NIV)
3. Année 
3. Dénomination commerciale (fabricant) 
3. Numéro d’identification du véhicule (NIV)
Signature de l’assuré
Date de la signature
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